































































































	Commission d'étude et d'élaboration d'une loi réglant la procédure à suivre quand les chambres ont à exercer leurs attributions judiciaires : procès-verbaux.
	28 novembre 1888 : procédure de mise en liberté provisoire.
	1er décembre 1888 : examen de l’article 23 (ordonnances de renvoi ou de non-lieu) ; constitution de la chambre d’accusation ; examen des articles 26 à 28 (procédure d’instruction).
	3 décembre 1888 : examen des articles 30 à 32 (procédure de vote, déclaration de compétence, présidence de la Haute-Cour).
	4 décembre 1888 : examen des articles 35, 37 à 39, 41 et 43 (interrogation des accusés et des témoins, questions sur la culpabilité, l’application des peines et de circonstances atténuantes, lecture de l’arrêt définitif).
	5 décembre 1888 : examen des articles 34, 39, 86 et 87 (récusations, application de la peine, majorités requises pour les votes sur la culpabilité et la peine).
	6 décembre 1888 : application de la peine ; examen de l’article 42, 43, 47 (partie civile, procédure d’instruction).
	22 décembre 1888 et séances suivantes (sd) : remaniement des textes déjà étudiés.
	11 mars 1889 : communication de M. François THEVENT (Garde des Sceaux).


